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J'ai l'honneur de soumettre à votre appréciation le projet de Décision 
Modificative n° 1 pour 2005 de l’Institut Médico-Educatif et Professionnel de 
Tarn-et-Garonne, tel qu’il a été adopté par la commission de surveillance dans sa 
séance du 8 juin 2005. 

 

L'équilibre général de ce projet s'établit à 278 764,04 € soit 326 422,19  
€ pour la section d’investissement et – 47 658,15 € pour la section d’exploitation. 

 

Vous voudrez bien trouver, ci-après, le détail des diverses opérations. 
 

- SECTION D'INVESTISSEMENT 
 

RECETTES 
 

Compte 1023 – Compléments de dotation. ......................... - 45 735,00 €
Comptes 157 – Provisions pour risques et charges ............. 38 112,25 €
Comptes 10682 – Excédent N – 2............................................ 75 000,00 €
Compte 23 – Immobilisations en cours............................ 104 265,00 €
Excédent 2004 reporté ............................................................ 154 779,94 €
    
    

  TOTAL DES RECETTES ........................... 326 422,19 €
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DEPENSES 

 

Compte 139 – Subvention d’investissement inscrite au 
compte de résultat de l’exercice .................... 1 515,38 €

Compte 157 – Provisions pour risques et charges ............. 38 112,25 €
Compte 21 – Immobilisations corporelles ...................... 18 264,56 €
Compte 23 – Immobilisations en cours ........................... 268 530,00 €
    
    

  TOTAL DES DEPENSES............................ 326 422,19 €
 
 

- SECTION D'EXPLOITATION 
 

DEPENSES 
 

GROUPE I – Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

Chapitre 60 – Achats .......................................................... 23 132,00 €
 (comptes 6061, 6062, 6063, 6066 et 6068) 
  ----------------------------------

----

 Total des dépenses du groupe I 23 132,00 €
 
GROUPE II – Dépenses afférentes au personnel 
 
Chapitre 64 

 
– Charges de personnel ..................................... - 109 132,00 

€
    
    

 Total des dépenses du groupe II - 109 132,00 
€

 
GROUPE III – Dépenses afférentes à la structure 

 
Chapitre 61 – Services extérieurs ......................................... 38 341,85 €
   
   

 Total des dépenses du groupe III 38 341,85 €
 
TOTAL DES DEPENSES.............................. - 47 658,15 €

 
* * * 

RECETTES 
 
GROUPE I – Produits de la tarification et assimilés 
 
Chapitre 73 – Dotations et produits de tarification ............. - 116 540,00 €
 (comptes 7315 et 732) 
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 Total des recettes du groupe I - 116 540,00 €
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GROUPE II – Autres produits relatifs à l’exploitation 
 
Compte 701 – Vente de produits finis.................................. 554,22 €
Chapitre 74 – Subventions d’exploitation et 

participations....................................................
900,00 €

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante ............. 25 500,00 €
 (comptes 753, 754 et 758) 
  
    

 Total des recettes du groupe II 26 954,22 €
 
 

GROUPE III – Produits financiers et produits non encaissables 
 

Compte 775 – Produits des cessions d’éléments d’actifs....... 2 300,00 €
Compte 777 – Quote-part des subventions d’investissement 

virées au résultat de l’exercice .......................... 1 515,38 €
Compte 7815 – Reprises sur provisions ................................... 38 112,25 €
  
    

 Total des recettes du groupe III 41 927,63 €
 

TOTAL DES RECETTES .......................... - 47 658,15 €
  

 
ECHEANCIER DU COMPTE 13  
 
Les recettes du compte 131 (Dotation Globale d’Equipement) de 

l’exercice 2004 s’élèvent à la somme de 7 575,54 €. 
 

Il vous est proposé de procéder à leur amortissement sur une 
durée de 5 ans, ce qui représente une annuité de 1 515,11€ soit un montant 
global d’annuité pour 2005 de 12 423,38 € (annuités antérieures à 2004 =  
10 908,27 € + annuité 2004 = 1 515,11 €). 
 

 
Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer sur le projet de 

Décision Modificative n° 1 de l’Institut Médico-Educatif et Professionnel de 
Tarn et Garonne pour 2005, tel qu’il vient de vous être présenté, étant précisé 
que le niveau de vote des dépenses et des recettes de la section d’exploitation 
s’effectue par groupe. 

 
♦ 

 
♦           ♦ 
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Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu l’avis de la commission de surveillance réunie le 8 juin 2005, 
 
Vu l’avis de la commission des finances, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
− Approuve la décision modificative n° 1 de 2005 de l’Institut Médico-

Educatif et Professionnel de Tarn-et-Garonne qui s’équilibre à 278 764,04 
€. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 Le Président, 
 

 


